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Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 28 juin 2012 modifiant l’arrêté du Gouvernement
wallon du 9 octobre 1997 relatif aux conditions d’agrément et de subventionnement des services résidentiels et d’accueil
de jour pour personnes handicapées.

Namur, le 28 juin 2012.

Le Ministre-Président,

R. DEMOTTE

La Ministre de la Santé, de l’Action sociale et de l’Egalité des Chances,

Mme E. TILLIEUX
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